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* A l’achat d’une entrée payante
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UNE ENTRÉE GRATUITE*

POUR UN PARC 
D’ATTRACTIONS

D éni de démocratie »,
« abus de pouvoir » : les
mots de l’opposition

sont rudes à l’endroit de la ma-
jorité fédérale. L’accusation :
l’équipe du gouvernement Mi-
chel prendrait des réformes à la
hussarde, exigeant des votes
dans des délais très courts et
avant le 21 juillet. Le gouverne-
ment Michel prend-il des liber-
tés avec les garde-fous démocra-
tiques ?

1 Que reproche l’opposition au
gouvernement ? L’élément

qui a mis le feu aux poudres est
la convocation, vendredi dernier
en fin d’après-midi, de l’opposi-
tion pour analyser, au finish,
dès le lundi, le report de l’âge de
la pension à 67 ans, l’une des
plus importantes réformes so-
cioéconomiques de ces der-
nières années. Le gouvernement
souhaite d’autre part, avant le
21 juillet, prendre une décision

sur le « tax shift », mettre au
vote la résolution sur le géno-
cide arménien, approuver le
budget 2016 et prendre une sé-
rie d’autres décisions (une di-
zaine en tout). L’opposition es-
time qu’un nombre aussi élevé
de réformes de cette ampleur
mérite un travail parlementaire
de fond, rendu impossible par
cet agenda. D’autre part, dans

l’opposition et ailleurs, des cri-
tiques s’élèvent sur la qualité du
travail gouvernemental, qui
laisse au Conseil d’Etat des dé-
lais très courts pour se pronon-
cer.

2 Est-il habituel de voter des
lois délicates en été ? Les

observateurs avertis estiment
qu’en fait, en prenant un train

de réformes en été, le fédéral
s’inscrit dans une tradition
belge bien ancrée. « Il est vrai
que le fédéral, mais aussi sou-
vent les entités fédérées veulent
en général faire aboutir les ré-
formes délicates après le 25 juin
et avant la rentrée. C’est un
moment où les syndicats mobi-
lisent moins facilement, et l’at-
tention médiatique diminue for-
tement. Lois-programmes, ajus-
tements budgétaires, la tech-
nique est classique, dit Pascal
Delwit, professeur de sciences
politiques à l’ULB. Ce sont des
dossiers qui divisent la popula-
tion, qui peuvent aussi diviser
le gouvernement, qui préfère que
ces divisions n’apparaissent pas
en période pleine. » John Pit-
seys, chargé de recherches au
Crisp, constate le même phéno-
mène, mais estime qu’il est ren-
forcé par certains éléments. Liés
à l’agenda de la majorité,
d’abord. « Cet agenda fait l’objet
de compromis internes. Reporter
un projet de loi, revient à modi-
fier l’agenda et fragiliser ces
équilibres internes. » Autre élé-
ment à l’œuvre ici : les tensions
avec l’opposition. « Comparés à
ce qu’ils furent ces 15 ou 20 der-
nières années, les rapports entre
la majorité et l’opposition se
sont durcis depuis la mise en
place de ce gouvernement. »
Pour John Pitseys, ce durcis-
sement s’est traduit par un ac-
croissement des manœuvres
dilatoires (recours au Conseil
d’Etat, deuxième lecture, allon-

gement des débats) de la part
de l’opposition qui a, à son tour,
comprimé l’agenda de la majo-
rité. D’où l’urgence à avancer.
De son côté, Dave Sinardet,
professeur de sciences poli-
tiques à la VUB, a des doutes
sérieux sur l’urgence invoquée
en matière de pensions : « Je
pense qu’il s’agit d’une urgence
politique, pour éviter de doper
les mouvements sociaux par un
débat parlementaire à la ren-
trée. Car sur le fond, c’est une ré-
forme qui ne portera ses effets
qu’à long terme. »

3 Le gouvernement prend-il
des libertés dangereuses

avec le Conseil d’Etat ? Reste
que cette rapidité peut avoir des
conséquences juridiques. Des
lois prises aussi rapidement
sont-elles bien ficelées juridi-
quement ? En principe, le gou-
vernement dispose d’un outil
pour peaufiner ses textes : la
section de législation du Conseil
d’Etat. Le gouvernement doit
lui soumettre ses projets de lois
pour avis, notamment sur la
conformité de ces législations
au regard la Constitution. Mais
par trois fois sur trois projets
importants – la taxe bancaire, la
taxe Carat et surtout la réforme
de pensions –, le Conseil d’Etat
n’a pas eu le temps d’analyser le
projet en profondeur. Sur les
pensions, il a disposé de cinq
jours. « C’est un vrai problème,
estime Pascal Delwit. Une ré-
forme comme celle des pensions,

par son ampleur et son carac-
tère technique, mérite une ré-
flexion qui doit maturer. Il en
va également de la sécurité juri-
dique des textes : en passant
cette étape un peu trop rapide-
ment, le gouvernement s’expose,
en aval, à une annulation par
la Cour constitutionnelle. »
D’autres sont plus apaisants, es-
timant que, pour aller vite, le
gouvernement doit demander et
obtenir l’urgence. « Et le Conseil
d’Etat peut la lui refuser. S’il
l’accepte, c’est qu’il estime que
l’urgence demandée par le gou-
vernement répond aux critères
légaux. »

4 Le fédéral va-t-il trop loin ?
Sur la conclusion, les avis

sont nuancés. Accélérer le
rythme en été ne paraît anor-
mal à aucun de nos interlocu-
teurs. Mais pour Pascal Delwit,
la suédoise va loin : « C’est vrai
que faire passer des lois impo-
pulaires avant l’été est une cou-
tume en Belgique. Mais vu l’im-
portance et la technicité d’une
réforme comme celle des pen-
sions, je pense qu’on est au-de-
là. » Dave Sinardet est interpel-
lé, lui aussi : « Ce n’est pas la
première fois qu’on veut faire
passer rapidement des réformes.
Ni qu’on demande au Conseil
d’Etat de donner un avis en
cinq jours. Mais ce n’est pas si
fréquent que cela. Ce n’est pas
vraiment le déroulement nor-
mal. » ■

BERNARD DEMONTY

Le gouvernement va-t-il trop vite ?
FÉDÉRAL En précipitant des réformes majeures, l’exécutif prend des risques

Une réforme des

pensions probablement

votée en trois semaines.

Des délais très brefs

laissés au Conseil d’Etat.

Profiter de l’été

pour voter des dossiers

délicats, c’est courant.

Mais le fédéral pousse

cette pratique très loin.

Trop ?

Le Premier ministre veut faire voter la réforme des pensions l’été.
Attendre la rentrée, c’est risquer des mouvements sociaux. © BELGA.

LESBRÈVES

L e taux de chômage des jeunes a reculé au premier trimestre
2015 par rapport aux trois mois précédents et plus encore
par rapport à la même période de 2014, pour se fixer à

20,4 %, selon le SPF Economie. Au 4e trimestre 2014, ce taux
s’affichait encore à 22,2 % et à 26,3 % au 1er trimestre 2014. Plus
généralement, 67,4 % des personnes âgées de 20 à 64 ans occu-
paient un emploi au premier trimestre 2015. Ce pourcentage
accuse un recul de 0,2 point de pourcentage par rapport au qua-
trième trimestre de 2014, mais enregistre une progression de 0,4
point de pourcentage en glissement annuel. Le taux d’emploi
atteint 72,7 % en Flandre mais seulement 61,1 % en Wallonie et
57,8 % à Bruxelles. (b)

Le chômage des jeunes recule

FEDASIL
Economies : Francken
va « replancher »
sur les permanences de nuit

Une réunion s’est tenue vendre-
di matin entre la direction de Fe-
dasil et les syndicats au sujet
des mesures d’économie
(20 millions sur un budget de
300 millions en 2016) qui af-
fectent les centres d’accueil. Le
secrétaire d’Etat à l’Asile et la
Migration Theo Francken (N-
VA) a confirmé la privatisation
du service de restauration et la
fermeture du centre de Woluwe-
Saint-Pierre. En revanche, « il va
replancher sur la privatisation du
service de nuit », a annoncé Jean-
Christophe Van Coppenolle, se-
crétaire permanent de la CSC
Services publics. Francken a pré-
cisé aux syndicats qu’il commu-
niquerait sa décision le vendredi
3 juillet au plus tard. (b)

ENSEIGNEMENT
Salaires erronés : 
« Les mesures correctrices
ont été prises »
La ministre francophone de
l’Education, Joëlle Milquet
(CDH), a assuré vendredi que le
problème du salaire erroné per-

çu par certains enseignants, hé-
ritage de la précédente législa-
ture, avait été résolu. Selon la
Cour des comptes, plus de 40 %
des professeurs de l’enseigne-
ment secondaire subventionné
perçoivent un salaire erroné, la
plupart des erreurs étant au dé-
triment des enseignants. Mil-
quet a, dans un communiqué, af-
firmé qu’il s’agissait d’un audit
concernant l’ancienne législa-
ture (2011-2012) et que « les me-
sures pour répondre à ces pro-
blèmes ont été prises ». Selon
l’administration de la Fédération
Wallonie-Bruxelles, le montant
d’erreur ramené sur une base
annuelle ne représente que
3 millions d’euros par an, soit
0,13 % des traitements dans le
secondaire subventionné. (b)

POLITIQUE
Herman Van Rompuy, 
futur président de l’EPC
A 68 ans, l’ex-Premier ministre
belge Herman Van Rompuy pré-
sidera à partir du 1er septembre
le think tank bruxellois European
Policy Centre (EPC). Il sera «ac-
tivement impliqué dans les activi-
tés du centre et coopérera avec
l’équipe pour contribuer à la pro-
duction de l’EPC et à son dévelop-
pement», souligne le communi-
qué. Après avoir débuté comme
économiste à la Banque natio-
nale de Belgique, Herman Van
Rompuy a été le premier pré-
sident permanent du Conseil eu-
ropéen pendant cinq ans, jus-
qu’en novembre 2014. (b)

©
BE

LG
A

.

Andrea
Zone de texte 
"Le(s) présent(s) article(s) est (sont) reproduit(s) avec l'autorisation de l'Editeur, tous droits réservés. Toute utilisation ultérieure doit faire l'objet d'une autorisation spécifique de la société de gestion Copiepresse info@copiepresse.be "




